
Image not found or type unknown

Je signe la rupture conventionnelle

Par BEN, le 03/01/2010 à 14:34

Bonjour,

j'ai signe une rupture conventionnelle peur d'ertre harcelés 

et l'embiensse ne me convient pas comme si un changement de direction 

j'ai un an dans l'entreprise et l'indemnité et pas fort petons allés au pdh

pour demandes une forte indemnité 

merci
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